
Réf. communale :  
No CAMAC : 221433  
Imprimé le : 14.02.2023  

 

   
AVIS D'ENQUETE  

Demande de permis de construire (P) 
   

L'enquête publique est ouverte du 22.02.2023 au 23.03.2023  

  
Compétence 

(ME) Municipale Etat 
  

Parcelle(s) 
222  

No ECA  
143  

Coordonnées (E / N) 
2535800/1186856  

  
Nom de la commune : Novalles  
Nature des travaux :  Transformation(s) 
Description de l'ouvrage : Remplacement d'une chaudière à Mazout par une pompe 

à chaleur 
Situation :  Rue du bochet 4 
Note de Recensement Architectural :  

 

Propriétaire(s) :  MONSIEUR ATIA MAXIME ET MADAME ATIA SUKANTI  
Promettant(s) acquéreur(s) : : 
Droit(s) distinct(s) et permanent(s) :  

 

Auteur(s) des plans :  ADRIEN BRESOLIN  
Demande de dérogation : -- 
Particularité(s) :  

 

 
Le dossier est consultable au Greffe municipal les mardis soir de 18h00 à 19h30 ou sur rendez-vous. 
Les oppositions ou remarques éventuelles sont à adresser par recommandé à la Municipalité durant le 
délai de l’enquête. 
 
 
          La Municipalité 
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